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RÉSUMÉ 
/¶REMHFWLI�GH�cette étude était de déterminer la fréquence du recours à la levée de corps et à O¶DXWRSVLH�
médico-OpJDOH�GDQV�O¶LQVWUXFWLRQ�MXGLFLDLUH�GHV�KRPLFLGHV�DX�6XG�GX�%pQLQ��,O�V¶DJLVVDLW�G¶XQH�pWXGH�Up�
trospective et descriptive qui portait sur des homicides jugés HQWUH������HW�������'HV�GRVVLHUV�G¶LQV�
tructions ont été sélectionné par tirage au sort et les rapports des actes médico-légaux posés dans le 
FDGUH�GH� O¶LQVWUXFWLRQ�RQW�pWp�UHFHQVps. $X�WRWDO����GRVVLHUV�MXGLFLDLUHV�RQW�pWp�UHWHQX�SRXU�O¶DQDO\VH��
'DQV� OH�FDGUH�GH� O¶HQTXrWH�� OHV� OHYpHV�GH�FRUSV�HW� OHV�DXWRSVLHV�FRQFHUQDLHQW�������HW��5,0% des 
corps. /H�UHFRXUV�j� OD� WR[LFRORJLH�HW�j� O¶DQDWRPLH�SDWKRORJLH�Q¶pWDLW� LQWHUYHQX�TXH������GHV�FDV��/D�
majorité des actes ont été réalisés j�OD�SKDVH�G¶HQTXrWH�SUpOLPLQDLUH����������/HV�HQTXrWHXUV�SULYLOp�
giaient la recherche de témoins directs (34,8%) et G¶DYHX[ (56,5%)  aux preuves médico-légales.  Le 
recours à la preuve médico-légale est encore peu fréquent lors des investigations criminelles. Il est 
LPSRUWDQW�GH�VHQVLELOLVHU�HW�GH�IRUPHU�OHV�PDJLVWUDWV�HW�OHV�DJHQWV�GH�SROLFH�VXU�O¶LPSRUWDQFH�GH�O¶DXWRSVLH�
médico-légale. 
Mots clés : Acte médico-légal ; Instruction judiciaire ; Autopsie ; Examen de corps ; Homicide. 
 
ABSTRACT 
PLACE OF MEDICO-LÉGAL INVETIGATION TOOL IN JUDICIAIRY INVESTIGATION OF HOMICIDE 
JUGED BY CRIMINAL COURT IN SOUTH BENIN 
This study aimed to establish the frequency of recourse to the external examination and forensic autopsy 
during the judicial investigation of homicides in southern Benin. We conducted a retrospective and de-
scriptive study focused on homicides judged between 1999 and 2016. Investigation files were selected, 
and the reports of medico-legal acts carried out within the framework of the investigation. have been 
identified. A total of 92 court files were selected for analysis. In the survey, body lifts and autopsies 
concerned 15.2% and 25.0% of bodies. The use of toxicology and anatomy pathology occurred in only 
4.3% of cases. The majority of the acts were carried out during the preliminary investigation phase 
(65.2%). Investigators favoured finding direct witnesses (34.8%) and confessions (56.5%) over forensic 
evidence. Recourse to forensic evidence is still infrequent in criminal investigations. It is important to 
sensitize and train magistrates and police officers on the importance of forensic autopsies. 
Key word: Medico-legal investigation; Judiciary inquest; Forensic autopsy; Homicide; External exami-
nation; Homicide 
 
INTRODUCTION 
En droit pénal, les peines de réclusion crimi-
nelle consistent en une privation de liberté de 
minimum 10 ans avec en principe un assujettis-
VHPHQW�DX�WUDYDLO��,O�V¶DJLW�GH�SHLQHV�ORXUGHV�Up�
servées aux crimes graves tels que ceux dans 
lesquels il y a eu une atteinte à la vie humaine 
[1] . Ces crimes sont généralement jugés en 
FRXUV�G¶DVVLVHV��&¶HVW�OH�FDV�QRWDPPHQW�GH�O¶DV�
VDVVLQDW��GX�PHXUWUH��GH�O¶HPSRLVRQQHPHQW��GX�
SDUULFLGH��GH� O¶LQIDQWLFLGH�HW�GHV�FRXSV�PRUWHOV 
[1;2]  . Pour lHV�FULPHV�GH�FHWWH�QDWXUH�O¶LQVWUXF�
tion judiciaire est obligatoire au Bénin [3]��/¶LQV�
tructLRQ�GRLW�SRXYRLU�SHUPHWWUH�GH�V¶DVVXUHU�TX¶LO�
y a eu effectivement un crime. La médecine lé-
gale est un important auxiliaire dans cette dé-
marche. En effet la levée de corps médico-lé-
JDOH�HW�O¶DXWRSVLH�VRQW�LQGLVSHQVDEOHV�SRXU�V¶DV�
surer des causes de la mort et mettre en 
H[HUJXH� O¶H[LVWHQFH� G¶XQH� LQIUDFWLRQ et le rôle 
joué par les tiers [4;5].  

/¶REMHFWLI�GH�FH�WUDYDLO�pWDLW de décrire avec une 
approche quantitative, la place accordée à la re-
cherche de preuves médico-OpJDOHV�GDQV�O¶LQV�
truction des homicides au Bénin.  
 
MATÉRIEL ET MÉTHODES 
,O�V¶DJLW�G¶XQH�pWXGH�UpWURVSHFWLYH�TXL�D�pWp�FRQ�
duite aux archives de la CRXU�G¶Appel de Coto-
nou. Cette instance judiciaire abritait les cours 
G¶DVVLVHV�GH�OD�SDUWLH�VXG�GX�%pQLQ��&HQW�GRV�
siers G¶LQVWUXFWLRQ�GH�FULPH�GH�VDQJ�jugés avant 
2016 ont été tirés au sort. Les rôles des ses-
sions qui se sont déroulées de 1999 à 2016 ont 
servi de base au tirage au sort. Pour être éli-
JLEOH��O¶DIIDLUH�GHYDLW�rWUH�UHODWLYH�j�XQH�LQVWUXF�
tion judiciaire ouverte pour homicide (meurtre, 
assassinat, coup mortel, empoisonnement, par-
ricide «���Seules les affaires pour lesquelles les 
GRVVLHUV�G¶LQVWUXFWLRQ�pWDLent disponibles dans 
la salle des archives au moment de notre pas-
sage ont été prises en compte. Les données ont 

mailto:bigot.ce@gmail.com


Journal de la Société de Biologie Clinique du Bénin 
page  33 

Journal de la Société de Biologie Clinique du Bénin, 2022 ; N° 039 ;32-35 

été extraites des dossiers grâce à une fiche de 
dépouillement préalablement établie. En cas 
G¶DEVHQFH�G¶XQ�GRVVLHU�WLUp�DX�VRUW��QRXV�OH�IDL�
sions remplacer par celui du crime de sang le 
plus proche VXU� OH� U{OH� G¶DXGLHQFH. Ont été 
prises en compte, les informations relatives aux 
victimes (âge, sexe), aux circonstances de dé-
couverte du corps, à la structure qui a conduit 
O¶HQTXrWH� SUpOLPLQDLUH� HW� DX[� DFWHV�PpGLFR-lé-
gaux posés GXUDQW�O¶HQTXrWH��/HV�GRQQpHV�DLQVL�
recueillies ont été encodées dans une base de 
GRQQpHV�([FHO�DYDQW�G¶rWUH�LPSRUWpes vers le lo-

giciel SPSS 23 pour analyse. Les variables qua-
litatives ont été décrites par leurs effectifs et 
leurs moyennes.  
 
RÉSULTATS 
Un total de 92 affaires a pWp�UHWHQX�SRXU�O¶DQD�
lyse.  
Profil des victimes 
Le tableau 1 présente la répartition des victimes 
HQ�IRQFWLRQ�GX�VH[H��GH�O¶kJH�HW�GH�OD�SURIHVVLRQ��
Le groupe des sujets de sexe masculin et la 
tranche des 20 à 39 ans étaient les plus repré-
sentés.  

 
Tableau I : Répartition des victimes HQ�IRQFWLRQ�GX�VH[H��GH�O¶kJH�HW�GH�OD�SURIHVVLRQ�� 
Profil des victimes Effectifs % 
Sexe   
Masculin 71   77,2 
Féminin 21   22,8 
7UDQFKHV�G¶kJH���DQQpHV�   
< 18   7     7,6 
[18-39] 51   55,4 

[40-59] 25   27,2 
>59   9     9,8 
Professions/emplois   
Travailleur du secteur des transports   6     6,5 
Élèves, étudiants, apprentis 23   25,0 
Commençants   4     4,3 
Travailleurs du secteur du bâtiment   7     7,6 
Agriculteurs ou pêcheurs 30   32,6 
Artisans   4     4,3 
Fonctionnaires, travailleurs de bureau 12   13,0 
Sans occupation   6     6,5 
Total 92 100,0 

 
Qualification pénale des infractions et moyens incriminés 
Le tableau 2 présente la répartition des affaires en fonction de la qualification pénale retenue à la fin de 
O¶LQVWUXFWLRQ� MXGLFLDLUH�HW� OHV�FDXVHV�VXVSHFWpHV�GH� OD PRUW�� ,O�V¶DJLVVDLW�SDU�RUGUH�décroissant de fré-
quence : de traumatismes par arme blanche, de traumatismes FRQWRQGDQWV�HW�G¶DVSK\[LH�PpFDQLTXH� 
 
Tableau 2 : Répartition des victimes en fonction de la qualification pénale et de la cause du décès 
 Effectifs % 

4XDOLILFDWLRQ�SpQDOH�GH�O¶LQIUDFWLRQ   
Coups et blessures volontaires ayant entrainé la mort   3     3,3 
Coups mortels 45   48,9 
Assassinat 12   13,1 
Meurtre 15   16,3 
Parricide   7     7,6 
Homicide 10   10,9 
Total 92 100,0 
Cause suspectée de la mort   
Asphyxie mécanique 20   21,7 
Traumatisme par arme à feu   6     6,5 
Traumatisme par arme contondante 25   27,2 
Traumatisme par arme blanche et contondante   7     7,6 
Traumatisme par arme blanche 31   33,7 
Empoisonnement   3     3,3 
Total 92 100,0 
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&LUFRQVWDQFHV�HW�PR\HQV�G¶LQYHVWLJDWLRQ 
Les enquêtes ont été ouvertes suite à des dé-
couvertes de cadavres faites dans des domi-
ciles (22,8%) ou j�O¶extérieur (72,8%). Le reste 
des décès est survenu alors que la victime était 
déjà prise en charge en milieu de soins (4,3%). 
/HV�SKDVHV�G¶HQTXrWH�SUpOLPLQDLUH�RQW�pWp�FRQ�
duites par la gendarmerie (58,7%) et la police 
(42,4%). 
 
Des témoignages directs étaient présents dans 
34,8% des dossiers. Les personnes incriminées 
avaient fait des aveux dans 56,5% des cas. Des 
photos des victimes étaient présentes dans 
7,6% des cas (n=7). Seul 3 photographies mon-
traient des lésions de violence. 
/¶H[DPHQ� GX� FRUSV� DYDLW� été pratiqué sur la 
scène de découverte du corps dans 15,2% des 
affaires. Ces examens ont été pratiqués par un 
médecin légiste (n=1), des médecins sans qua-
lification en médecine légale (4) et par des infir-
miers (9). 
Les autopsies médico-légales ont été prati-
quées dans 25% des cas (n=23). Sur les 23 au-
topsies pratiquées, ���Q¶RQW�SDV�pWp�RUGRQQpHV�
j�OD�SKDVH�G¶HQTXrWH�SUpOLPLQDLUH��VRLW������� 
Le recours à des examens médico-légaux com-
plémentaires Q¶pWDLW� LQWHUYHQX� TXH� GDQV 4,3% 
des cas. ,O� V¶DJLVVDLW� G¶H[DPHQs anatomo-pa-
thologiques (n=1), G¶LPDJHULHs médico-légales 
(n=1) et de génétiques médico-légales (n=2). 
,O�Q¶\�DYDLW�SDV�G¶DVVRFLDWLRQ�VWDWLVWLTXHPHQW�VL�
gnificative entre OD� UpDOLVDWLRQ� G¶XQH� DXWRSVLH�
médico-légale et la présence de témoins directs 
RX� G¶DYHX[� GH� FULPH� GHV� SHUVRQQHV� LQFULPL�
nées. 
 
DISCUSSION 
Cette étude s¶HVW�LQWpUHVVpe à la place de la mé-
decine légale GDQV�O¶LQVWUXFWLRQ�GHV�FULPHV�FD�
ractérisés par une atteinte à la vie. Elle montre 
TXH�O¶LQVWUXFWLRQ�GHV�FULPHV�GH�VDQJ�IDLt insuffi-
samment appel à la médecine légale thanatolo-
JLTXH��TX¶LO�V¶DJLVVH�GH�OHYpH�GH�FRUSV�PpGLFR-
OpJDOH�RX�G¶DXWRSVLH�PpGLFR-légale. 
 
La levée de corps F¶HVW�O¶H[DPHQ�GX�FRUSV�G¶XQ�
défunt qui se pratique sur les lieux de sa décou-
YHUWH��&¶HVW�XQ�H[DPHQ�qui se pratique classi-
quement sur réquisition judiciaire. Son premier 
objectif est la constatation du décès. En second 
lieu, il permet O¶LGHQWLILFDWLRQ�GX�FDGDYUH��OD�Gp�
WHUPLQDWLRQ� GH� OD� FDXVH� GH� OD� PRUW�� O¶H[DPHQ�
GHV� OLHX[�� OD� UHFKHUFKH�G¶LQGLFHs ou de traces 
VXVSHFWHV�HW�OD�UpDOLVDWLRQ�G¶pYHQWXHOV�SUpOqYH�
ments [6]. Il doit être pratiqué par un médecin. 
En effet dans la législation béninoise seuls les 
médecins sont en principe habilités à prononcer 
un décès. Dans notre série il y avait 15,2% des 
corps qui avaient été examinés sur la scène de 

crime. Seuls ces examens ont été réalisés pour 
SUqV�G¶XQ tiers par des médecins et pour les 2/3 
restants par du personnel paramédical. La fré-
quence réelle des levées de corps médico-lé-
gales est donc de 5,4%. La pratique des levées 
de corps reste très peu courante au Bénin. Une 
précédente étude réalisée au Bénin avait souli-
gné que les levées de corps ne concernaient 
que 7,4% des corps retrouvés immergés dans 
le sud du Bénin [7]. Les facteurs qui expliquent 
ces chiffres sont la faible disponibilité des mé-
decinV�OpJLVWHV��'¶DXWUHV�SDUW�LO�H[LVWH�XQH�faible 
propension des médecins à accepter de se dé-
placer pour des constats de décès à domicile 
RX�HQ�GHKRUV�GH� O¶K{SLWDO�� OH�PDQTXH�G¶LQWpUrW�
des médecins pour la gestion des situations de 
découverte de cadavre et les habitudes so-
ciales en rapport avec le statut des défunts. En 
Inde les levées de corps médico-légales repré-
VHQWHQW������GH�O¶DFWLYLWp médico-légale et tout 
comme dans notre série les victimes sont majo-
ritairement jeunes et de sexe masculin [8].  
 
Une étude conduite en France avait révélé que 
les autopsies étaient pratiquées dans 66% des 
FDV� GH� VXVSLFLRQ� G¶KRPLFLGH� j� OD� SKDVH� G¶HQ�
quête préliminaire [9]. Dans notre série les au-
WRSVLHV�Q¶RQW�pWp�SUDWLTXpHV�TXH�GDQV�����GHV�
FDV�G¶KRPLFLGH��La fréquence des autopsies est 
donc très faible. En Norvège les autopsies mé-
dico-légales concernaient 25% des morts vio-
lentes avant 1992[10]. Nos données laissent 
entrevoir une relative prépondérance des té-
moignages et des aveux sur la preuve médico-
légale. Cet état de choses SHXW�V¶H[SOLTXHU�SDU�
O¶DEVHQFH�G¶XQ�FDGUH� IRUPHO�GH�SUDWLTXH�GH� OD�
médecine légale, le faible nombre de médecins 
légistes exerçant au Bénin (durant la période 
FRXYHUWH� SDU� O¶pWXGH�� LO� Q¶\� HQ� DYDLW� TXH� �� TXL�
H[HUoDLHQW�VXU�WRXWH�O¶pWHQGXH�GX territoire béni-
nois). 0DLV�pJDOHPHQW�SDU�XQ�PDQTXH�G¶LQWpUrW�
SRXU� O¶DXWRSVLH�RX�XQH�SHUFHSWLRQ�QpJDWLYH�GH�
O¶DXWRSVLH��(Q�HIIHW, la décision de faire ordon-
ner une autopsie relève de la compétence du 
SURFXUHXU�GH�OD�UpSXEOLTXH�HW�GX�MXJH�G¶LQVWUXF�
tion. Il Q¶existe pour eux aucune obligation lé-
gale à faire intervenir un expert dans la procé-
dure. Ailleurs ce sont plutôt les facteurs tels que 
O¶pORLJQHPHQW�HQWUH�OHV�OLHX[�GH�GpFqV�HW�OHV�LQV�
tituts médico-légaux [11], le coût des autopsies 
[12] RX�O¶DOWpUDWLRQ�de la qualité du corps en tant 
que pièce à conviction qui ont tendance à faire 
EDLVVHU� OH� QRPEUH� G¶DXWRSVLH� PpGLFR-légale 
[12]. Une étude réalisée au Ghana avait souli-
JQp�O¶LPSRUWDQFH�GH�IDLUH�IRUPHU�GHV�PpGHFLQV�
légistes [13]. D¶DSUqV�OHV�DXWHXUV�GH�FHWWH étude 
OHV� SHUIRUPDQFHV� GX� V\VWqPH� G¶LQYHVWLJDWLRQ�
des décès étaient liées à la disponibilité de mé-
GHFLQ�VSpFLDOLVWHV�HW�j�O¶H[LVWHQFH�G¶XQ�SODWHDX�
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technique dédié et de qualité. Ils avaient égale-
PHQW�VRXOLJQp�O¶LPSRUWDQFH�GH�OD�VHQVLELOLVDWLRQ�
des magistrats sur les questions médico-lé-
gales. 
 
CONCLUSION  
/¶LQVWUXFWLRQ�MXGLFLDLUH�GHV�KRPLFLGHV�SDVVLEOHV�
de peine de réclusion criminelle fait trop peu 
souvent appels à la preuve médico-légale. Il est 
donc important de proposer des actions pour 
rendre la médecine légale plus accessible à 
O¶DSSDUHLO�MXGLFLDLUH�GX�%HQLQ��&HOD�VXSSRVH�TXH�
O¶RQ�VHQVLELOLVH�OHV�PDJLVWUDWV�VXU�OD�TXHVWLRQ�HW�
TX¶DX� QLYHDX� GHV� WULEXQDX[� GH� SUHPLqUH� LQV�
tance on puisse organiser un système de garde 
médico-légale pour les levées de corps. Les 
médecins qui y participeront devront être formé 
au préalable. 
 
&RQIOLWV�G¶,QWpUrWV 
/HV�DXWHXUV�GpFODUHQW�Q¶DYRLU�DXFXQ�FRQIOLW�G¶LQWpUrW� 
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